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mettre quelques-unes des cérémonies accoutumées, sans toute
fois autoriser la célébration de la messe. (Canon 1102, parag. 2.)

b) Les interrogations relatives au consentement mutuel de
vront être faites comme de coutume. (Canon 1102, parag. 1.)

c) Ces mariages doivent être célébrés hors de l’église ; cepen
dant, si l'Ordinaire juge que cette règle ne peut être observée sans 
inconvénient grave, il peut en dispenser, en maintenant la pro
hibition des cérémonies liturgiques, ou, tout au moins, de la 
messe. (Canon 1109, parag. 3.)

Après la célébration du mariage, a) le curé, ou celui qui le 
remplace, doit immédiatement consigner au livre des mariages : 
les noms des époux et des témoins, le jour et le lieu de la célé
bration, conformément aux prescriptions du Hituel et aux ordon
nances épiscopales, lors même qu’un autre prêl re, délégué par lui 
ou par l’Ordinaire, aurait prêté son assif tance. (Canon 1103, 
parag. 1.)

b) Le curé doit aussi ajouter au registre des baptêmes une 
note indiquant que la personne baptisée a contracté mariage tel 
jour dans sa paroisse.

Si l’un des conjoints a été bapf'sé ailleurs, le curé qui a assisté 
au mariage doit transmettre le _.t renseignement, soit directe
ment, soit par l’entremise de l’Évêché, au curé de la paroisse où 
le baptême a été conféré, pour que cette note soit rapportée au 
registre de cette paroisse. (Canon 1103, parag. 2.)

c) Toutes les fois que le mariage a été conclu dans les cir
constances exceptionnelles qui justifient l’absence du curé, le 
prêtre ou les témoins sont tenus, solidairement avec les conjoints 
eux-mêmes, d’en procurer au plus tôt l’inscription régulière au 
registre des mariages. (Canon 1103, parag. 3.)

Mariages de conscience. — Le Code expose les règles donnée 
par Benoit XIV, dans la Constitution Satis nobis du 17 novem
bre 1741.

1° Une cause très grave et très urgente (par exemple, si 
on considère comme réellement mariées deux personnes qui vi
vent en concubinage), peut seule légitimer la célébration d’un 
mariage de conscience, c’est-à-dire d’un mariage contracté secrè
tement et sans les publications ordinaires, mais conformément aux 
prescriptions qui suivent. (Canon 1104.)

o) L’Évêque seul, à l’exclusion du Vicaire général n’ayant 
pas une délégation particulière, peut autoriser un mariage de 
conscience. (Canon 1104.)

6) Ce mariage ne doit pas être enregistré dans le registre ordi
naire des mariages et des baptêmes, mais dans un registre spé
cial qui doit être gardé dans les archives secrètes de la curie épis
copale. (Canon 1107.)


